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Peters Surgical

 Les travailleurs et travailleuses 
de Roissy CDG ne seront pas les 
complices du génocide à Gaza ! 

Depuis le début de semaine nous sommes alerté·es une nouvelle fois par nos réseaux 
militants, de la programmation de chargement ce vendredi, sur la plateforme aéroportuaire de 
Roissy Charles-de-Gaulle, d’équipements industriels destinés à l’entreprise israélienne Elbit 
System. Ces composants ont été produits en France. 

Elbit System est le plus grand fabricant d’armes privé d’Israël. L’entreprise fournit près de 85% 
des drones et la plupart des équipements militaires terrestres utilisés par l’armée israélienne 
dans sa guerre génocidaire contre la population de Gaza et la colonisation de la Cisjordanie. 

Les salarié·es de la plateforme aéroportuaire de Roissy Charles-de-Gaulle refusent d’être 
complices du massacre des civils palestinien·nes. Ils et elles refusent d’être complices d’un 
génocide. 

Quelques jours après la reconnaissance par la France de l’État de Palestine à la tribune de 
l’ONU, il est grand temps que le président de la République et ses gouvernements successifs 
cessent leur double jeu. Il n’est pas possible de reconnaître les droits fondamentaux à 
l’autodétermination du peuple de Palestine et dans le même temps d’être les complices de 
l’extrême droite israélienne et du patronat mondial qui s’enrichit grâce à des crimes contre 
l’humanité. 
La CGT, appelle les autorités administratives de la plateforme aéroportuaire à bien prendre la 
mesure de la gravité de la situation. La convention pour la prévention et la répression du crime 
de génocide (traité de droit international signé par la France) commande à la France  d’agir 
contre le génocide à Gaza et de refuser toute coopération avec les entités et responsables de 
tels crimes contre l’humanité. Le gouvernement doit enfin prendre ses responsabilités ! 

Nous exigeons donc du gouvernement et des entreprises du pays à ne prendre aucune 
initiative qui violerait la morale et l’éthique des salarié·es, ainsi que le droit international. La 
CGT étudie tous les recours et actions susceptibles de protéger l’intégrité des travailleurs et 
travailleuses, et de défendre nos engagements pour la justice et la paix. 

Pas de livraison d’armes à Israël ! 
Stop au génocide ! 
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